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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

--------------- 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 19 DÉCEMBRE 2023 

Date de convocation : 11 décembre 2023 

Date d'affichage : 12 décembre 2023 

Nombre de conseillers en exercice : 11 

Nombre de conseillers présents : 10 

Nombre de conseillers représentés : 1 

Nombre de votants : 11 

L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf décembre, à vingt heures trente minutes, 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en séance publique sous la Présidence de Monsieur le 

Maire,  

Étaient présents : Mesdames et Messieurs : Patrick de LUCA, Maire ; Rose-Marie MAUNY, Olivier LEJEUNE, 

Isabelle BAETE, José ELEUTERIO, Adjoints ; Jean-François PEYRONEL, Christine SERDET, Frédéric JAMET, 

Isabelle BITLLER et Béatrice WEBER, Conseillers Municipaux. 

Représentés : Monsieur Fernand GEORGES, pouvoir à Madame Christine SERDET. 

 

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle BAETE. 

********************************* 

Le procès-verbal de la séance du 07 novembre 2023 est approuvé à l’unanimité (Mme Isabelle 

BITLLER, absente à la séance, s’étant abstenue). 

********************************* 

Délibération n°2023-132-32 : Délibération autorisant le maire à engager, 

liquider et mandater les dépenses d'investissement (dans la limite du quart 

des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent) – Exercice 2024 

Présentation de la délibération : 

 

Monsieur Olivier LEJEUNE : Comme tous les ans, nous votons cette délibération pour permettre de 

payer des investissements avant le vote du budget. Il est proposé d’ouvrir le quart des crédits des 

investissements de 2023, soit 248 469,75 €. La somme est répartie sur différents articles. 

 

Contenu de la délibération : 

 

M. le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des collectivités 

territoriales : 

 

Article L 1612-1 Modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD) 

 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 

l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de 

ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses 

de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 

venant à échéance avant le vote du budget. 
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En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 

cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, 

liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 

de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 

 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement 

votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits 

de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme 

ou d'engagement. 

 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le 

comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions 

ci-dessus. 

 

Montant budgétisé des dépenses d'investissement en 2023 : 993 879,02 € 

(Hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts », hors restes à réaliser et hors report à nouveau) 

Conformément aux textes applicables, les crédits ouverts ne peuvent excéder 248 469,75 € 

(25% x 993 879,02 €= 248 469,75 €) 

Monsieur le Maire propose d'ouvrir 248 469,75 €. 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

 

• Chapitre 21 – 2111 – Terrains : 5000,00 € 

• Chapitre 21 – 21311 - Hôtel de ville : 50 000,00 € 

• Chapitre 21 – 21312 - Bâtiments scolaires : 50 000,00 € 

• Chapitre 21 – 21318 - Autres bâtiments publics : 50 000,00 € 

• Chapitre 21 – 2135 – Installations générales, agencements… : 50 000,00 € 

• Chapitre 21 – 2152 – Installations de voirie : 10 000,00 € 

• Chapitre 21 – 2158 - Autres installations, matériel et outillage technique : 10 000,00 € 

• Chapitre 21 – 2183 – Matériel informatique : 3 000,00 € 

• Chapitre 21 – 2184 – Matériel de bureau et mobilier : 10 000,00 € 

• Chapitre 21 – 2188 : Autres immo. corporelles : 10 469,75 €. 

 

→ Total : 248 469,75 € 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DÉCIDE d’accepter les propositions de M. le Maire dans les conditions exposées ci-dessus 

 

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS. 

Votes : 

- Pour : 11 

- Contre : 0 

- Abstention(s) : 0 

  

La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication, 

faire l’objet d’un recours en annulation dans le Tribunal administratif de Versailles, par courrier postal ou par 

le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 

ou, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux devant le maire de la commune, cette démarche 

prolongeant le délai de recours contentieux qui devra être introduit dans les deux mois suivant la réponse au 

recours gracieux (l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite de la demande). 

http://www.telerecours.fr/
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********************************* 

Délibération n°2023-132-33 : Délibération instituant la taxe locale sur la 

publicité extérieure 

Présentation de la délibération : 

 

Monsieur Olivier LEJEUNE : Aujourd’hui, les décisions des différents gouvernements successifs font 

que nous manquons de marge de manœuvre. Nous n’avons plus que la taxe foncière et cette taxe sur la 

publicité qui n’avait jamais été levée à Chamarande. Elle s’applique pour toutes les entreprises 

commerciales mais pas pour les associations comme la SPA. Il est proposé de délibérer sur les taux 

maximums proposés par l’Etat. Cette taxe peut nous rapporter environs1 000 €/an.  

 

Questions de Madame Béatrice WEBER : Est-ce que cela peut amener un développement de la 

publicité ? → Réponse de Monsieur Olivier LEJEUNE : il n’y aura pas de développement car nous 

sommes contraints par le PNRGF. 

Quelles sont les entreprises concernées ? → Réponse de Monsieur Olivier LEJEUNE : L’école de 

conduite, Auchan/Les 5 Fermes, le cabinet de pédicure et les écuries Leboeuf. 

Est-ce que cela concerne aussi les panneaux qui sont sur terrain privé ? → Réponse de Monsieur Olivier 

LEJEUNE : Oui. 

 

Question de Madame Christine SERDET : Est-ce que cela existe depuis longtemps ? → Réponse de 

Monsieur Olivier LEJEUNE : Oui mais elle n’avait jamais été levée sur Chamarande. 

 

Question de Madame Isabelle BITLLER : Est-ce que les publicités du département sur les abribus sont 

taxables ? → Réponse de Monsieur Olivier LEJEUNE : Non car ce ne sont pas des publicités 

commerciales. 

 

Question de Monsieur Frédéric JAMET : Est-ce payable par année ? → Réponse de Monsieur Olivier 

LEJEUNE : Oui. 

 

Monsieur Olivier LEJEUNE : En délibérant ce soir, ce sera applicable au 1er janvier 2025, cela laisse 

le temps de prévenir les entreprises. C’est une taxe au m2. 

 

Contenu de la délibération : 

 

Le Maire expose au Conseil municipal que les articles L 2333-6 et suivants du code général des 

collectivités territoriales permettent d’instituer une taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE). 

 

La TLPE est due sur les supports existant au 1er janvier de l'année d'imposition. 

 

La taxe s'applique à tous les supports publicitaires fixes, extérieurs, visibles d'une voie publique, qui 

sont de 3 catégories : 

- les dispositifs publicitaires : tout support susceptible de contenir une publicité, comme 

les panneaux publicitaires par exemple, 

- les enseignes : toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble, ou situé sur 

un terrain, portant sur une activité qui s'y exerce, 

- les pré-enseignes : toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un 

immeuble où s'exerce une activité, y compris les pré-enseignes dérogatoires respectant 

l'environnement. 
 

La superficie imposable est celle du rectangle formé par les points extrêmes de l'inscription, forme ou 

image. L'encadrement n'est pas taxé. 

Les supports sont taxés par face : un panneau publicitaire recto-verso ou une enseigne à double-face 

sont taxés 2 fois. 

 

Si un dispositif non numérique permet l'affichage successif de plusieurs affiches (affichage déroulant), 

les tarifs sont multipliés par le nombre d'affiches effectivement visibles. 
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Sont exonérés de la taxe les dispositifs ou supports suivants : 

- Affichage de publicités non commerciales, 

- Dispositifs concernant des spectacles, 

- Supports prescrits par une disposition légale ou réglementaire (panneaux électoraux par 

exemple) ou imposés par une convention signée avec l'État, 

- Localisation de professions réglementées (plaques de notaires, de médecins, etc.), 

- Panneaux de signalisation directionnelle relatifs à une activité ou à un service proposé, 

- Panneaux d'information sur les horaires ou moyens de paiement de l'activité exercée 

(pour les tarifs à condition que la superficie cumulée du support soit inférieure ou égale 

à 1 m²), 

- Enseignes de moins de 7m² en surface cumulée, sauf délibération contraire de la 

collectivité. 
 

Peuvent faire l'objet d'une réduction de 50 % les enseignes dont la superficie est comprise entre 12 m² 

et 20 m². 

Le montant de la TLPE varie selon la nature et la surface des supports publicitaires et la taille de la 

collectivité. 

Les tarifs sont fixés par délibération du conseil municipal dans la limite de montants maximaux qui sont 

relevés, chaque année, dans une proportion égale au taux de croissance de l'indice des prix à la 

consommation hors tabac de l'année N-2. 

Les tarifs applicables aux dispositifs numériques sont 3 fois ceux appliqués aux dispositifs non 

numériques. Les tarifs sont doublés pour les supports supérieurs à 50 m². 

 

Le maire indique que des tarifs de droits communs (par m2, par an et par face) ont été fixé par le texte 

législatif, en fonction du nombre d’habitants de la commune et de son appartenance ou non à un EPCI 

de plus de 49 999 habitants. Un arrêté ministériel est produit annuellement définissant les tarifs pour 

l’année suivante. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DÉCIDE d’instaurer sur le territoire de la commune, à compter du 1er janvier 2025, la taxe locale sur la 

publicité extérieure. 

FIXE les tarifs à 100% des droits communs indiqué à l’article L.2333-9 du CGCT. 

DÉCIDE que les tarifs font l’objet de coefficients multiplicateurs, en fonction du support publicitaire 

et de sa superficie : 

Enseignes Dispositifs publicitaires et 

pré-enseignes non 

numériques 

Dispositifs publicitaires et 

pré-enseignes numériques 

Superficie 

inférieure 

ou égale à 

12m2 

Superficie 

supérieure à 

12m2 et 

inférieure 

ou égale à 

50 m2 

Superficie 

supérieure à 

50 m2 

Superficie 

inférieure 

ou égale à 

50 m2 

Superficie 

supérieure à 

50 m2 

Superficie 

inférieure 

ou égale à 

50 m2 

Superficie 

supérieure à 

50 m2 

 a 

€/m2/face/a

n 

2 X a 

€/m2/face/a

n 

4 X a 

€/m2/face/a

n 

a 

€/m2/face/a

n 

2 X a 

€/m2/face/a

n 

3 X a 

€/m2/face/a

n 

6 X a 

€/m2/face/a

n 

a : tarif de base par m2, par face et par an fixé par arrêté ministériel. 

DÉCIDE que les enseignes égales ou inférieures à 7 m2 ne bénéficient pas de l’exonération de droit 

prévue au dernier alinéa de l’article L.2333-7 du CGCT. 
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DÉCIDE de ne pas appliquer d’exonération ou de réfactions sur ces tarifs. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS. 

Votes : 

- Pour : 11 

- Contre : 0 

- Abstention(s) : 0 

 

********************************* 

Délibération n°2023-132-34 : Approbation de la convention relative à la 

santé au travail avec l’Association pour la Santé au Travail en Essonne 

(ASTE) 

Présentation de la délibération : 

 

Monsieur le Maire : La médecine préventive est organisée par le CIG qui fait face à une pénurie de 

médecins et n’assure plus sa fonction. La commune a donc fait appel à l’ASTE qui organise les visites 

médicales et les visites d’embauche. Nous avions déjà un contrat avec cette association, nous le 

reconduisons, afin d’assurer le suivi de la santé de nos agents. 

 
Question de Monsieur Frédéric JAMET : Est-ce que nous payons une amende si la visite n’est pas faite, 

comme dans le privé ? → Réponse de Monsieur le Maire : non, mais pour autant, c’est une visite 

obligatoire. Si l’agent ne s’y rend pas, nous devons tout de même payer. 

 

Contenu de la délibération : 

 

Monsieur le Maire explique que la médecine préventive pour les agents communaux est censée être 

organisée par le CIG mais que depuis de très nombreuses années, le CIG fait face à une pénurie de 

médecins et ne peut plus assurer sa mission. Le suivi médical des agents publics étant obligatoire, la 

commune a dû trouver une solution de substitution. 

La commune fait donc appel à l’Association pour la Santé au Travail en Essonne (ASTE) depuis 

plusieurs années. Via cette convention, l’ASTE propose, entre autres, d’organiser les visites médicales 

périodiques obligatoires des agents, les visites d’embauche, etc… Le coût pour 2024 n’est pas encore 

fixé. Pour indication, les tarifs 2023 étaient les suivants : 

- 102,50 € pour les agents n’ayant pas besoin d’une surveillance médicale particulière, 

- 114,50 € pour les agents ayant besoin d’une surveillance médicale particulière, 

- 20,00 € pour les frais de dossier. 

La convention est conclue pour l’année 2024 et sera renouvelable par tacite reconduction, chaque année 

civile, sa durée totale ne pouvant excéder 3 ans. Elle prendra donc fin le 31 décembre 2026. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 108-2 de la loi n°84-53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu les articles 10 à 26-1 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité 

du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

 

La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication, 

faire l’objet d’un recours en annulation dans le Tribunal administratif de Versailles, par courrier postal ou par 

le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 

ou, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux devant le maire de la commune, cette démarche 

prolongeant le délai de recours contentieux qui devra être introduit dans les deux mois suivant la réponse au 

recours gracieux (l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite de la demande). 

http://www.telerecours.fr/
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Vu la convention relative à la santé au travail à signer avec l’Association pour la Santé au Travail en 

Essonne (ASTE), 

Considérant que le CIG ne peut assurer sa mission de médecine préventive depuis de nombreuses 

années, faute de médecins, 

Considérant que la commune doit assurer le suivi médical obligatoire de ses agents et doit pour cela se 

tourner vers le secteur privé, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

APPROUVE la convention relative à la santé au travail avec l’Association pour la Santé au Travail en 

Essonne (ASTE). 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et tous documents y afférents. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS. 

Votes : 

- Pour : 11 

- Contre : 0 

- Abstention(s) : 0 

 
La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication, faire 

l’objet d’un recours en annulation dans le Tribunal administratif de Versailles, par courrier postal ou par le biais 

de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr ou, dans le 

même délai, faire l’objet d’un recours gracieux devant le maire de la commune, cette démarche prolongeant le 

délai de recours contentieux qui devra être introduit dans les deux mois suivant la réponse au recours gracieux 

(l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite de la demande). 

 

********************************* 

Délibération n°2023-132-35 : Approbation de la convention de mise à 

disposition d’une partie du service périscolaire de la commune de 

Chamarande à la Communauté de Communes Entre Juine et Renarde 

Présentation de la délibération : 

 

Monsieur Olivier LEJEUNE : Après le passage de la Chambre Régionale des Comptes à la CCEJR, il 

y a eu quelques remarques au sujet des ATSEM et de l’agent en charge de la cantine. Il est demandé de 

signer une nouvelle convention de mise à disposition où la CCEJR nous rembourse les temps où nos 

agents sont mis à disposition. 

 
Question de Madame Isabelle BITLLER : Qu’est-ce qui a changé ? → Réponse de Monsieur Olivier 

LEJEUNE : Rien ne change, seulement les termes utilisés : c’est une « mise à disposition » au lieu d’une 

« convention de prêt ». 

 

Contenu de la délibération : 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 5211-4-1 et D. 5211-16, 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 26 octobre 2023, 

Considérant qu’en application du principe d’exclusivité et de spécialité, tout transfert de compétences 

implique le transfert des ressources nécessaires à sa mise en œuvre, 

Considérant que par dérogation, pour l’exercice des compétences transférées, et si ce transfert est 

partiel, tout ou partie des services chargés de la mise en œuvre de cette compétence peuvent rester au 

sein de la commune, dans le cadre d’une bonne organisation des services, 

Considérant que la commune doit alors mettre à disposition tout ou partie de ses services communaux 

au profit de l’EPCI à fiscalité propre auquel elle appartient, 

http://www.telerecours.fr/
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Considérant que c’est dans ce contexte que la Communauté de Communes et la Commune de 

Chamarande se sont rapprochées afin de fixer les modalités de la mise à disposition du service 

périscolaire, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

APPROUVE les termes de la convention de mise à disposition d’une partie du service Périscolaire de 

la commune de Chamarande à la Communauté de Communes Entre Juine et Renarde. 

AUTORISE le Maire à signer ladite convention, telle que jointe à la présente, et les avenants dès lors 

qu’ils portent sur la composition des agents du service. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS. 

Votes : 

- Pour : 11 

- Contre : 0 

- Abstention(s) : 0 

********************************* 

Délibération n°2023-132-36 : Modification du tableau des effectifs 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

Vu la délibération n°2023-132-27 du 07 novembre 2023 portant modification du tableau des effectifs, 

Considérant que la commune n’a, à ce jour, pas pu recruter de Secrétaire de Mairie titulaire, 

Considérant que la commune a reçu la candidature d’une personne pouvant être recrutée sur un contrat 

à durée déterminée à temps non complet 28h00 hebdomadaires, 

 

En conséquence, le Maire propose la création d’un emploi permanent de Secrétaire de Mairie à temps 

non complet (28/35ème) à compter du 1er janvier 2024. 
 

Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégorie A de la filière administrative au grade 

d’Attaché Territorial. 
 

En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un 

contractuel relevant de la catégorie A dans les conditions fixées à article L. 332-8 2° ou L. 332-14 du 

Code général de la fonction publique. Il devra dans ce cas justifier d’une expérience professionnelle 

dans le secteur de la direction d’une collectivité territoriale. 

La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement et sera 

déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour leur 

exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience. 

 

Le recrutement de l’agent contractuel ne pourra être prononcé qu’à l’issue d’une procédure prévue par 

les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir 

l’égal accès aux emplois publics. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication, 

faire l’objet d’un recours en annulation dans le Tribunal administratif de Versailles, par courrier postal ou par 

le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 

ou, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux devant le maire de la commune, cette démarche 

prolongeant le délai de recours contentieux qui devra être introduit dans les deux mois suivant la réponse au 

recours gracieux (l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite de la demande). 

 

http://www.telerecours.fr/
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APPROUVE le nouveau tableau des effectifs de la commune de CHAMARANDE établi comme suit 

(les modifications sont en rouge) : 
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Tableau au 31/12/2023 Tableau au 01/01/2024 

Filière - Administrative Filière - Administrative 

1 poste d'Attaché Territorial à 

temps complet 

1 poste d'Attaché Territorial à 

temps complet 

 1 poste d’Attaché Territorial à 

temps non complet 28h00 

hebdomadaires 

1 poste d'Adjoint Administratif à 

temps non complet 28h00 

hebdomadaires 

1 poste d'Adjoint Administratif à 

temps non complet 28h00 

hebdomadaires 

Filière Technique Filière Technique 

2 postes d'Adjoint Technique à 

temps complet 

2 postes d'Adjoint Technique à 

temps complet 

1 poste d'Adjoint Technique à 

temps non complet 29h00 

hebdomadaires 

1 poste d'Adjoint Technique à 

temps non complet 29h00 

hebdomadaires 

1 poste d'Adjoint Technique 

Principal de 2ème classe à temps 

non complet 22h30 hebdomadaires 

1 poste d'Adjoint Technique 

Principal de 2ème classe à temps 

non complet 22h30 hebdomadaires 

Filière Sociale Filière Sociale 

1 poste d'ATSEM Principal de 1ère 

classe à temps non complet 30h00 

hebdomadaires 

1 poste d'ATSEM Principal de 1ère 

classe à temps non complet 30h00 

hebdomadaires 

1 poste d'ATSEM principal de 2ème 

classe à temps non complet 27h00 

hebdomadaires 

1 poste d'ATSEM principal de 2ème 

classe à temps non complet 27h00 

hebdomadaires 
 

DIT que les crédits seront provisionnés au Budget Primitif. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS. 

Votes : 

- Pour : 11 

- Contre : 0 

- Abstention(s) : 0 

 
La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication, faire 

l’objet d’un recours en annulation dans le Tribunal administratif de Versailles, par courrier postal ou par le biais 

de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr ou, dans le 

même délai, faire l’objet d’un recours gracieux devant le maire de la commune, cette démarche prolongeant le 

délai de recours contentieux qui devra être introduit dans les deux mois suivant la réponse au recours gracieux 

(l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite de la demande). 

 

********************************* 

Délibération n°2023-132-37 : Approbation du contrat-type entre l’éco-

organisme ALCOME® et la commune de Chamarande, chargée d’assurer 

le nettoiement des voiries - filière à responsabilité élargie des producteurs 

de produits de tabac de l’article l541-10-1 19° du code de l’environnement 
 

ALCOME est un éco-organisme agréé par l’Etat par arrêté ministériel du 28 juillet 2021 pour charge de 

la Responsabilité Elargie des Producteurs de produits de tabac équipés de filtres composés en tout ou 

partie de plastique et des produits qui sont destinés à être utilisés avec des produits de tabac relevant du 

19° de l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement, de leur obligation de responsabilité élargie.  

 

La mission d’ALCOME est de participer à la réduction de la présence des déchets issus des produits de 

tabac (schématiquement appelés « mégots ») jetés de manière inappropriée dans l’espace public.  

 

http://www.telerecours.fr/
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ALCOME a comme principal objectif la réduction de la présence des mégots dans les espaces publics, 

à hauteur de :  

- 20 % de réduction d’ici 2024,  

- 35 % de réduction 2026,  

- 40 % de réduction d’ici 2027.  

 

Les actions en perspective pour ALCOME sont :  

- Sensibiliser : fourniture d’outils de communication et de sensibilisation,  

- Améliorer : mise à disposition de cendriers,  

- Soutenir : soutien financier aux communes qui s’engagent,  

- Assurer l’enlèvement et la prise en charge des coûts de valorisation des mégots collectés 

sélectivement à hauteur de 100kg de mégots massifiés.  

 

Dans ce cadre, ALCOME propose de contractualiser avec les collectivités territoriales en charge du 

nettoiement des voieries publiques sur la base d’un contrat type unique et de ses annexes.  

Ce contrat prévoit :  

- L'état des lieux relatif à l'organisation du nettoiement des voies publiques,  

- L'état des lieux de la prévention de l'abandon des déchets.  

 

ALCOME apportera un soutien financier ainsi que des kits de sensibilisation conformément au contrat.  

La commune de Chamarande dispose de la responsabilité de nettoiement des voieries.  

 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) n°2020-105 du 10 février 2020 ;  

Vu les articles L.541-10 et L.541-10-1 19° du Code de l’Environnement ;  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

APPROUVE la signature du contrat-type entre la Ville de Chamarande et ALCOME pour la durée de 

l’agrément. 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à le signer ainsi que tout document afférent à ce 

sujet.  

 

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS. 

Votes : 

- Pour : 11 

- Contre : 0 

- Abstention(s) : 0 

********************************* 

Délibération n°2023-132-38 : Approbation des Zones d’Accélération et 

d’Exclusion des Énergies Renouvelables (ZAENR) 

Considérant que la Communauté de Communes Entre Juine et Renarde (CCEJR) et les communes 

membres agissent prioritairement pour la réduction des consommations énergétiques du territoire. Que 

pour répondre au besoin de produire une énergie locale renouvelable et de réduire la consommation 

énergétique, le Plan Climat Air Energie du Territoire a été adopté en mars 2021. Que ce plan a pour 

objectif la production de plus de 35 GWh d’énergies renouvelables d’ici 2025 soit près de 21% des 

besoins du territoire ; 

La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication, 

faire l’objet d’un recours en annulation dans le Tribunal administratif de Versailles, par courrier postal ou par 

le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 

ou, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux devant le maire de la commune, cette démarche 

prolongeant le délai de recours contentieux qui devra être introduit dans les deux mois suivant la réponse au 

recours gracieux (l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite de la demande). 

 

http://www.telerecours.fr/
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Considérant que la commune de Chamarande, située dans le périmètre territorial de la CCEJR, souhaite 

proposer des recommandations en ce qui concerne la définition des « Zones d’Accélération des Énergies 

Renouvelables », à savoir : 

• Toute énergie renouvelable mise en place sur le territoire communal devrait être fournisseur 

d’emploi local ; 

• La viabilité économique du projet devra être avérée ; 

• Tout projet doit prévoir une réversibilité (en évitant par exemple les fondations bétons pour les 

installations photovoltaïques et les éoliennes) ; 

• Les projets devront utiliser des matériaux non réfléchissants et une ossature en bois pour les 

ombrières. 

 Les projets devront être compatibles avec les protections et périmètres de protections existants 

(Monuments Historiques, Site classé, Site Inscrit, Site Patrimonial Remarquable …). 

 Les nuisances induites par les projets (bruits, ombre …) devront être compatibles avec les usages 

et avec les bâtiments environnants. 

Considérant que par énergie renouvelable et à technologie égale, les zones d’accélération peuvent être 

pour : 

- La géothermie et le bois énergie, l'ensemble des espaces déjà urbanisés. Le bois plaquette faisant 

appel à une filière locale est à privilégier pour les réseaux de chaleur des bâtiments publics. 

- Le photovoltaïque ou thermique sur toitures, l’ensemble des espaces déjà urbanisés à l’exception 

des toitures des bâtiments d’avant 1948 dans les secteurs de protection des abords des monuments 

historiques peuvent être identifiés, sous réserve de leur intégration au vu des recommandations 

paysagères et architecturales élaborées par les plans locaux d’urbanisme. Les toitures des bâtiments 

publics, industriels et commerciaux et les hangars agricoles sont à étudier en priorité. 

- Les panneaux photovoltaïques ou thermiques sur sols artificialisés ou pollués, sous forme : 

• d'ombrières : les parkings et notamment ceux de plus de 1 500 m2, existants ou en projet au sein 

des espaces déjà urbanisés, parkings des gares, publics ou commerciaux (à l’exclusion des sites 

classés) ; 

•  de friches industrielles ou artisanales ou sur sols pollués non situés dans les secteurs d'exclusion 

ci-après. 

Considérant que les zones d’exclusion peuvent, quant à elles, être des zones identifiées comme les 

suivantes : 

• Les secteurs d’intérêt écologique prioritaires à préserver et les continuités écologiques ; 

• Les secteurs à enjeux paysagers prioritaires à préserver dont les abords des Grands domaines et 

murs d’enceinte et des corps de fermes remarquables sur bâtiment existant ; 

• Les cônes de visibilité ; 

• Dans les 50m des lisières des boisements (enjeux : écologique, risque incendie, banalisation des 

paysages, …) ; 

• Les carrières qui doivent retrouver leur état initial, agricole ou naturel. 

Considérant que pour la commune de Chamarande, le Maire propose aux membres du conseil municipal 

d’approuver les zones d’accélération et les zones d’exclusion citées ci-dessous : 

- Éolien : exclu sur tout le territoire 

 

- Méthanisation : exclue sur tout territoire 

 
- Géothermie de surface : favorisée sur la zone de l’OAP du Poirier Rouge (zone où se situe 

la SPA) 
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- Photovoltaïque et solaire thermique sur toitures : favorisés sur l’ensemble des espaces déjà 

urbanisés, à l’exception des toitures des bâtiments datant d’avant 1948 dans les secteurs de 

protection des abords des monuments historiques, sous réserve de leur intégration au vu des 

recommandations paysagères et architecturales élaborées par le Plan Local d’Urbanisme. 

Les toitures des bâtiments publics, industriels et commerciaux ainsi que les hangars 

agricoles sont à étudier en priorité. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE les zones d’accélération et d’exclusion des énergies renouvelables citées ci-dessus, à 

savoir : 

 

- Éolien : exclu sur tout le territoire 

 

- Méthanisation : exclue sur tout territoire 

 
- Géothermie de surface : favorisée sur la zone de l’OAP du Poirier Rouge (zone où se situe 

la SPA) 

 
- Photovoltaïque et solaire thermique sur toitures : favorisés sur l’ensemble des espaces déjà 

urbanisés, à l’exception des toitures des bâtiments datant d’avant 1948 dans les secteurs de 

protection des abords des monuments historiques, sous réserve de leur intégration au vu des 

recommandations paysagères et architecturales élaborées par le Plan Local d’Urbanisme. 

Les toitures des bâtiments publics, industriels et commerciaux ainsi que les hangars 

agricoles sont à étudier en priorité. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS. 

Votes : 

- Pour : 11 

- Contre : 0 

- Abstention(s) : 0 

 

********************************* 

Délibération n°2023-132-39 : Délibération portant recours au bénévolat 

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre des animations communales, des chantiers participatifs, 

des urgences en voirie, la commune envisage de faire appel, pour assurer le bon fonctionnement de la 

vie communale notamment, à des bénévoles afin d'assurer les missions suivantes :  

- aides à l’organisation des animations et cérémonies communales ainsi que celles du Centre Communal 

d’Action Sociale et de la Caisse des Écoles, 

- participations aux travaux de création, d’entretien et d’embellissement du village, 

- interventions de mise en sécurité sur la voirie et ses annexes. 

 

Monsieur le Maire rappelle que l’établissement d’une convention est nécessaire dans le cadre du recours 

au bénévolat. 

 

Il est donc proposé au Conseil municipal de Chamarande d’approuver le recours au bénévolat, de valider 

le projet de convention et d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention. 

 

La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication, 

faire l’objet d’un recours en annulation dans le Tribunal administratif de Versailles, par courrier postal ou par 

le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 

ou, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux devant le maire de la commune, cette démarche 

prolongeant le délai de recours contentieux qui devra être introduit dans les deux mois suivant la réponse au 

recours gracieux (l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite de la demande). 

http://www.telerecours.fr/
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2  

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, notamment son article 1 ; 

 
Considérant la nécessité d’avoir recours au bénévolat dans les conditions susmentionnées ;  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DÉCIDE : 

Article 1 : 

 

D’approuver le recours au bénévolat dans le cadre des activités communales. 

 

Article 2 : 

 

D’approuver la convention de bénévolat jointe en annexe à la présente délibération. 

 

Article 3 : 

 

D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention jointe en annexe à la présente délibération. 

 

Article 4 :  

 

Que Monsieur le Maire est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS. 

Votes : 

- Pour : 11 

- Contre : 0 

- Abstention(s) : 0 

 

********************************* 

 

Délibération n°2023-132-40 : Motion de soutien au Département relative 

aux difficultés financières rencontrées par le Département de l’Essonne 

Le Conseil Départemental de l’Essonne est un partenaire incontournable des communes et des EPCI de 

l’Essonne, au travers de ses compétences propres (routes, collèges, action sociale), mais aussi des 

subventions d’investissements accordés pour nos équipements publics (30 millions par an) ou de la prise 

en charge totale du financement de l’action des pompiers (40 millions par an). 

 

Or, le Conseil Départemental de l’Essonne, comme tous les départements français, traverse des 

difficultés majeures. Le retournement brutal et majeur du marché de l’immobilier et le ralentissement 

de la croissance française vont entrainer, pour 2023, une perte de près de 100 millions d’euros pour les 

finances départementales. 

 

Face à cette situation les marges de manœuvre sont très faibles. Depuis 2015, l’Etat n’a pas cessé 

d’imposer des dépenses obligatoires au Conseil Départemental de l’ordre de 215 millions d’euros 

(accueil des mineurs étrangers, financement du Ségur de la santé, revalorisation du point d’indice de la 

fonction publique…), et ce sans compensation financière au niveau. De plus, la capacité du département 

La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication, 

faire l’objet d’un recours en annulation dans le Tribunal administratif de Versailles, par courrier postal ou par 

le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 

ou, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux devant le maire de la commune, cette démarche 

prolongeant le délai de recours contentieux qui devra être introduit dans les deux mois suivant la réponse au 

recours gracieux (l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite de la demande). 

http://www.telerecours.fr/
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de réaliser des économies est devenue très limitée car depuis 2015 le choix a été fait de se recentrer sur 

des politiques impactantes pour les Essonniens et ses partenaires. 

 

Les difficultés actuelles peuvent avoir un effet boule de neige sur les aides apportées aux communes et 

porter préjudice tant aux Essonniens, qu’au tissus économique local et in fine à notre territoire tout 

entier. 

 

En conséquence et face à cette situation, le Conseil Municipal de Chamarande demande à l’Etat : 

 

✓ A court terme, de prendre les mesures de compensation financière immédiate pour faire face à 

la chute brutale des droits de mutation à titre onéreux afin de permettre au département de 

poursuivre ses politiques de soutien aux communes et aux Essonniens ; 

✓ A moyen terme, de garantir une forme d’autonomie financières aux départements pour leur 

permettre de conduire les politiques publiques pour lesquelles ils ont été élus et ainsi de 

conforter nos principes démocratiques ;  

✓ D’opérer le transfert des ressources financières nécessaires pour conduire toutes les actions ou 

politiques qui seraient imposées aux départements. 

Par ailleurs, le Conseil Municipal de Chamarande : 

 
✓ Affirme que le couple Département-Commune, les deux plus anciennes collectivités de France, 

est uni par un lien historique qui forme le ciment de l’organisation territoriale de la république, 

favorisant l’égal accès aux services publics du quotidien ;  

✓ Réaffirme le principe constitutionnel de la libre administration des collectivités territoriales qui 

ne saurait exister en pratique sans une forme de liberté d’ajuster ses ressources financières en 

fonction des conjonctures et en toute responsabilité ;  

✓ Demande que l’Etat, garant de l’unité de notre pays, s’engage dans un chantier de rénovation 

de l’organisation territoriale sur des mesures permettant de répondre à ces objectifs. 

Motion adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés (9 voix pour, 2 abstentions) 

 

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS. 

Votes : 

- Pour : 9 

- Contre : 0 

- Abstention(s) : 2 

 

********************************* 

Questions diverses 
 

Aucune question diverse. 

 

Séance clôturée à 22h13. 

 

Fait à Chamarande, le 21 décembre 2023 

Le Maire, 

Patrick de LUCA 

 

La Secrétaire de séance, 

Isabelle BAETE 

 
 

La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication, 

faire l’objet d’un recours en annulation dans le Tribunal administratif de Versailles, par courrier postal ou par 

le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 

ou, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux devant le maire de la commune, cette démarche 

prolongeant le délai de recours contentieux qui devra être introduit dans les deux mois suivant la réponse au 

recours gracieux (l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite de la demande). 

http://www.telerecours.fr/

